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Arrêt de la Cour de cassation, 1ère ch. civ., 28 octobre 2003

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris
en ses quatre branches, tel qu'énoncé au
mémoire en demande et reproduit en annexe :

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué (Paris,
22 décembre 2000) d'avoir dit que la société
Editions de la Lucarne (la société) et non M. Y...
était la personne investie des droits de l'auteur
sur une œuvre intitulée "Le guide du football",
reconnue collective par les deux parties, éditée
pour la première fois en novembre 1995, et
rééditée chaque année ;

Mais attendu que, la cour d'appel a relevé, par
motifs propres ou adoptés, que, si M. Y... avait
proposé l'idée de l'ouvrage, rien n'étayait ses
allégations d'avoir remis un manuscrit quasi
achevé à la société lors de sa création en juillet
1995 puis défini les conceptions éditoriale et
graphique, lui-même reconnaissant par ailleurs
que divers choix et réalisations qu'il a énumérés
demeuraient à opérer ; qu'elle a observé, à
l'inverse, que le projet avait été, en réalité,
modifié et retravaillé par toute une équipe
agissant sous la direction de la société qui avait,
en outre, assuré l'entier financement des
collaboration et publication, l'œuvre divulguée
portant du reste en couverture l'unique nom Les
éditions de la lucarne, et seulement en première
page intérieure, et sans aucune indication de
rôle, les noms des cinq associés, dont celui de
M. Y..., lequel avait créé ladite société dans le
but de produire et publier le guide litigieux ; que
de l'ensemble de ces constatations et
appréciations, qui rendaient secondaire en
l'espèce la détermination de la personne sous le
nom de laquelle l'oeuvre doit être réputée
divulguée, la cour d'appel a pu déduire, sur le
fond du droit, que la société en était propriétaire
à titre originaire sans méconnaître les articles L.
113-1, L. 113-2, L. 113-5 du Code de la
propriété intellectuelle et 455 du nouveau Code
de procédure civile ;

Et sur le second moyen du même pourvoi,
pareillement reproduit :

Attendu que pour débouter M. Y... de ses
demandes de rémunérations proportionnelles
qu'il prétendait dues au titre des éditions 1999 et
2000 du guide, la cour d'appel, après avoir
relevé que "Le guide du football" était une
oeuvre collective pour laquelle la société était

investie des droits de l'auteur et que les sommes
perçues par M. Y... les années antérieures lui
avaient été versées à raison de sa participation
à son élaboration, a constaté qu'il ne prétendait
pas avoir été associé à la mise à jour des
éditions concernées ni ne justifiait d'une
rémunération contractuellement prévue dans
cette hypothèse ; qu'elle a ainsi légalement
justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne M. Y... aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure
civile, rejette les demandes des parties.


